
 

 

RACB Sport   NO REGULATION VALUE 

Bruxelles, le 21/12/2010 
 
OBJET : Nouvelle tarifications des PTH 
 
Lors de sa dernière réunion et suite à la proposition de la Commission du Sport Automobile Historique, 
le Conseil Mondial du Sport Automobile de la FIA a pris une importante décision à propos de la 
création d’un "Knowledge Centre" et d’un système d’archivage très complets en vue de rassembler et 
de préserver tout l’historique du sport, des compétiteurs et du personnel, des épreuves et des 
véhicules concernés depuis les débuts. Ceci est projet majeur, sur plusieurs années, auquel la FIA 
attache la plus grande importance. 
 
De plus, il a été accepté que nous développions et mettons en place un bien meilleur système de 
gestion des PTH en ligne, dont la première version devrait apparaitre au cours du premier trimestre 
2011. 
 
Afin de financer ce deux importants projets, la FIA a estimé qu’il est approprié d’appliquer un droit plus 
élevé pour ces documents. 
 
Ce qui signifie qu'à compter du 1er janvier 2011, et pour chaque PTH attribué, le demandeur devra 
s’acquitter des droits suivants : 
 

Catégorie de voiture Acompte à payer à 
la demande 

(310-0228640-97) 

Montant à payer à 
la réception 

(310-0228640-97) 
   
Toutes les voitures des Périodes FIA A à 
E 

200 € 200 € 

   
Toutes les voitures historiques générales 
et les voitures de Formule 5000 

350 € 200 € 

   
Voitures de Formule Un, Formula 
Nippon, World Sports Cars et voitures du 
Groupe C (ainsi que leurs équivalents au 
niveau international), voitures de rallye 
du Groupe B Période J1 (plus de 
1600 cm3), voitures CanAm (et 
équivalents) et toutes les voitures de 
course d’un type ou d’un modèle vendu 
aux enchères lors des 24 derniers mois 
pour un montant supérieur à 500 000,00 
US$. 

700 € 200 € 

 
Autre changement important concernant les PTH : leur durée de validité est désormais limitée à 5 ans, 
cette période commençant au terme le plus tardif, soit au 1 janvier 2011, soit à la date d'acceptation.  
Leur renouvellement pourra alors se faire à un tarif équivalent à 50 % du tarif d’émission d’un nouveau 
PTH selon les catégories ci-dessus. 
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